
AIDE A LA FORMATION BAFA PAR LA COMMUNAUTÉ DE COMMUNES DU
PAYS DE LA SERRE

La Communauté de communes aide les jeunes à passer leur BAFA en prenant en charge 75 % du coût de la formation.
Le jeune doit résider sur le territoire et s'engage à y effectuer son stage pratique.
Pour y prétendre, il faut rédiger une lettre de motivation et la transmettre au service jeunesse - loisirs de la communauté
de communes.
Plus d'informations au 03 23 80 77 22 / jeunesse@paysdelaserre.fr ou loisirs@paysdelaserre.fr

https://www.paysdelaserre.fr/vivre-au-pays-de-la-serre/enfance-et-jeunesse/formation-bafa
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